
	

	

RÉSUMÉ	:		
En	mai	 2003,	 la	 Commission	 européenne	 (CE)	 a	 publié	 son	 plan	 d'action	 FLEGT	 -	
Application	 des	 réglementations	 forestières,	 gouvernance	 et	 échanges	
commerciaux.	 Son	 objectif	 :	 lutter	 contre	 l'exploitation	 illégale	 des	 forêts	 et	 le	
commerce	 associé.	 Parmi	 les	 7	 axes	 d'intervention	de	 ce	plan	d'action	 européen,	
deux	apparaissent	primordiaux	soit	les	accords	de	partenariat	volontaire	(APV)	et	le	
Règlement	bois	de	l'Union	européenne	(RBUE).	
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